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Article 1. INSCRIPTION

Pour Œtre valable ce bulletin doit Œtre datØ, signØ et accompagnØ du rŁglement pour toute ins-

cription individuelle. 

Le tarif d�inscription comprend : la participation à la journØe de formation, la remise du support 

de formation, le dØjeuner et les pauses. 

Il ne comprend pas : le transport et l�hØbergement.

Article 2. PAIEMENT

Le bulletin d�inscription doit Œtre accompagnØ du rŁglement des frais de participation :

� �par chŁque, à l�ordre de PGP pour les inscriptions individuelles,

� �de l�attestation de prise en charge du montant du prix de l�action de formation en cas de �nan-

cement par un organisme collecteur.

A l�issue de la formation, une facture valant convention simpli�Øe vous sera adressØe. Une attesta-

tion de prØsence sera adressØe à l�Øtablissement, l�entreprise ou l�organisme payeur dØsignØ.

Article 3. ANNULATION

3.1. Du fait de l�organisme de formation

DØcision & StratØgie SantØ-PGP se rØserve la possibilitØ d�annuler la formation jusqu�à trois jours 

avant la date prØvue de la formation. Dans cette ØventualitØ, DØcision & StratØgie SantØ-PGP se 

charge d�informer le stagiaire à l�adresse mentionnØe dans son bulletin d�inscription. Aucune 

indemnitØ ne sera versØe au client en raison d�une annulation du fait de DØcision & StratØgie 

SantØ-PGP.

3.2. Du fait du participant

Toute annulation doit nous Œtre con�rmØe par Øcrit, un accusØ de rØception vous sera adressØ par retour.

Pour toute annulation survenant :
� ��moins de 8 jours avant la date de la formation, DØcision & StratØgie SantØ-PGP se rØserve le droit 

de retenir le coßt total de la formation.
� �moins de 15 jours avant la date de la formation, DØcision & StratØgie SantØ-PGP se rØserve le 

droit de retenir 50 % du coßt total de la formation.

Article 4. FORCE MAJEURE

En cas de survenance d�un cas de force majeure tel que communØment admis par la jurispru-
dence, DØcision & StratØgie SantØ-PGP se rØserve le droit de suspendre la formation.

Article 5. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

DØcision & StratØgie SantØ-PGP est l�organisateur de la formation et le titulaire des droits d�auteur 
affØrents. Toute exploitation de tout ou partie du support de formation pour un usage autre 
que la seule formation du participant doit faire l�objet d�une autorisation Øcrite et prØalable de 
DØcision & StratØgie SantØ-PGP.

Article 6. INFORMATIQUE & LIBERTÉS

Les informations demandØes dans ce bulletin d�inscription, sauf avis contraire de votre part, fe-
ront l�objet d�un traitement informatisØ exclusivement rØservØ aux services de DØcision & Stra-
tØgie SantØ-PGP.
ConformØment à la loi « informatique et libertØs » n° 78-17 du 6 janvier 1978 vous dispo-
sez d�un droit d�accŁs et de recti�cation à ces informations qui peut Œtre exercØ sur simple  
demande Øcrite adressØe à DØcision & StratØgie SantØ-PGP-DØpartement formation - 
21 rue Camille Desmoulins- 92789 Issy-les-Moulineaux.

Article 7. LIEU DE JURIDICTION

Pour toutes contestations relatives à l�exØcution ou à l�interprØtation des prØsentes conditions 
gØnØrales, seuls seront compØtents les tribunaux de Paris.
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Conditions gØnØrales de ventes

Participant>

NOM, PRÉNOM

FONCTION                                      

SERVICE 

ETABLISSEMENT OU ORGANISME 

ADRESSE

CODE POSTAL                  VILLE

TÉL                                   FAX

E-MAIL

PR DR MME MELLE M.

INSCRIVEZ-VOUS AVANT LE 7/01/08 ET BÉNÉFICIEZ D�UNE REMISE DE 
30  sur le montant TTC de votre inscription.

J�INSCRIS AU MOINS DEUX AGENTS DE MON ÉTABLISSEMENT
et je bØnØ�cie d�une remise de 20 % sur le montant total
des inscriptions.
> Le cumul de ces deux remises n’est pas possible.

Service gØrant l�inscription>

NOM DE L�ÉTABLISSMENT

                                      

ADRESSE 

 

CODE POSTAL                  VILLE

TÉL                                   FAX

E-MAIL

SITE INTERNET

JE SOUSSIGNÉ (E)

AGISSANT EN QUALITÉ DE

> �ENGAGE L�ÉTABLISSEMENT PRÉCITÉ À PRENDRE EN CHARGE LES FRAIS 
AFFÉRENTS À L�INSCRIPTION DE

> �AU TARIF DE : �1 JOUR : 515  HT (616 TTC) pour la formation 
Les ateliers de l’évaluation des pratiques dans les Etablissements de 
santé : pourquoi et comment s’engager dans une démarche d’EPP ? 
Jeudi 7 février 2008
 

> �SIGNATURE DU RESPONSABLE
  ET CACHET DE L�ÉTABLISSEMENT

FAIT À

LE

FACTURE À LIBELLER AU NOM DE

A UNE AUTRE ADRESSE, PRÉCISER

CACHET / SIGNATURE

Décision & Stratégie Santé-PGP
21, rue Camille-Desmoulins - 92789 Issy-Les-Moulineaux Cedex 9

RER C : Issy Val de Seine � Bus : 39, 129, 323
Tramway : T2 � Métro : ligne 12, Corentin Celton

Lieu et moyens d’accès

à retourner à Marie-Aline TOUBON

Par courrier : 
Décision & Stratégie Santé-PGP, Formations & Conférences
21, rue Camille-Desmoulins - 92789 Issy-les-Moulineaux Cedex 9
Par fax : 01 73 28 16 11/ TØl. : 01 73 28 16 13
Par e-mail : formationdss@fr.cmpmedica.com

Merci de nous fournir l’ensemble de ces informations indispensables à la prise en compte de votre inscription.

Avec le concours de 

Retrouvez la base de donnØes de rØfØrence du monde
hospitalier et mØdico social sur www.politi.com

Annuaire Politi

Inscriptions sur www.decision-sante.com - rubrique Formation>

 Ou inscrivez-vous sur www.decision-sante.com - rubrique Formation>



Les ateliers de l� Øvaluation 
des pratiques dans les 
Etablissements de santØ :
 pourquoi et comment 
s�engager dans une 
dØmarche d�EPP ?

>

Les ateliers de l� Øvaluation 
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Les ateliers de l� Øvaluation 
des pratiques dans les 
Etablissements de santØ :
pourquoi et comment 
s�engager dans une 
dØmarche d�EPP ?
s�engager dans une 
dØmarche d�EPP ?

Les ateliers de l� Øvaluation 
des pratiques dans les 
Etablissements de santØ :
 pourquoi et comment 
s�engager dans une 
dØmarche d�EPP ?
s�engager dans une 
dØmarche d�EPP ?

 pourquoi et comment 
s�engager dans une INSCRIVEZ-VOUS AVANT

LE 07/01/2008

ET BÉNÉFICIEZ D�UNE REMISE 

DE 30  sur le montant TTC

de votre inscription.

Bulletin d�inscription

Service gØrant l�inscription

CACHET / SIGNATURE

Marie-Aline Toubon

21, rue Camille Desmoulins 92 789 Issy-Les-Moulineaux Cedex 9

TØl. : 01 73 28 16 13 - Fax : 01 73 28 16 11

E-mail : formationdss@fr.cmpmedica.com

Renseignements

Inscriptions sur www.decision-sante.com - rubrique Formation>
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Les ateliers de l� Øvaluation des pratiques dans les  
Etablissements  de santØ : pourquoi et comment 
s�engager dans une dØmarche d�EPP ?
Jeudi 7 fØvrier 2008

J usqu�à la �n des annØes 80, l�exercice mØdi-
cal s�accompagnait naturellement d�une exi-
gence implicite des « meilleurs soins ». Depuis,  

l�exigence est devenue de plus en plus explicite et 
les conditions d�exercice de la mØdecine se sont 
sensiblement modi�Øes.
Cette Øvolution, finalement trŁs rapide, s�est  
dØroulØe sous trois in�uences principales qui ne se 
dØmentent pas :
� �celle des �nanceurs, publics ou privØs soucieux de 

maîtriser les dØpenses fortement croissantes liØes 
à la santØ ;

� �celle des patients, de plus en plus attentifs aux soins 
qu�ils reçoivent ;

� �celle des mØdecins, confrontØs à la nØcessitØ de 
redØ�nir leur position au sein des organisations 
professionnelles et sociales .

Dans ce contexte, une nouvelle obligation est nØe : 
l�Øvaluation des pratiques professionnelles.

On en connaît le fondement. Le fonctionnement 
de notre systŁme de soins, comme tous ceux des 
pays de l�OCDE, qu�ils soient d�inspiration publique 
ou privØe, doit Œtre rØgulØ.
Cette nØcessaire rØgulation peut se faire de diffØrentes 
maniŁres plus ou moins contraignantes. Le choix a 
ØtØ fait de fonder cette rØgulation sur la qualitØ des 
services offerts aux patients par le systŁme de santØ. 
Afin de garantir et le cas ØchØant accroître cette 
qualitØ, il faut dØvelopper l�Øvaluation. 
Se pose alors une question d�ordre technique et pro-
fessionnel : comment faire pour rØaliser l�Øvaluation 
des pratiques mØdicales ? 
Cette question suppose que soit traitØs les prØalables 
suivants : Quelles sont les qualitØs d�une « bonne » 
Øvaluation ? Quelles sont les voies d�entrØe (modes 
d�exercice qui comportent un volet d�Øvaluation, 
dØmarches/mØthodes) dans l�Øvaluation des prati-
ques ? Quelles sont les dispositifs rØglementaires qui 
portent l�Evaluation des pratiques ? 

>

>

>

>

>
� �HAS, ARH, DRASS, CRAM, DDASS,CPAM, directeurs d�Øtablissements 

publics et privØs, PrØsidents de CME, DIM, Responsables de pôles, 
MØdecins, Pharmaciens, Directeurs et responsables qualitØ, Cadres de 
direction, Cadres administratifs, techniques et soignants, In�rmiŁr(e)s 

� ��Connaître les enjeux et les modalitØs de l�EPP

� �Gérer les liens entre l�EPP et les autres dØmarches d�amØlioration 
continue de la qualitØ 

� �ExposØs, retours d�expØriences, Øchanges avec les experts, remise 
d�une documentation 

Programme

� �MØdecins, Responsables et experts de la HAS,.

PUBLICS

OBJECTIFS

MOYENS PÉDAGOGIQ

INTERVENANTS



Programme
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9h00 

Accueil

9h30

1  Pourquoi une politique d�Øvaluation 
des pratiques ?
� liens entre EPP et les rØformes
� evaluation des pratiques et service rendu au patient
� les qualitØs d�une bonne Øvaluation
� les critŁres/indicateurs d�Øvaluation

Pr Jean-Michel Chabot,  
conseiller médical du directeur de la Haute Autorité de 
Santé( HAS) 

10h30

2  Maîtriser les clefs d�une bonne  
Øvaluation des pratiques professionnelles 
� le choix d�une dØmarche
� le choix d�une mØthode

Dr Philippe Cabarrot,  
chef de service de l’évaluation des pratiques 
professionnelles à la HAS

11h30

3  EPP, AccrØditation et Certi�cation : 
� l�EPP par l�accrØditation
� l�EPP par la certi�cation
� �le rôle de la CME, des Organismes agrØes,  
des mØdecins extØrieurs et des mØdecins habilitØs

Pr Jean-Michel Chabot, 
conseiller médical du directeur de la HAS

4  Analyse de cas :

Comment mettre en �uvre un 
programme d�Øvaluation des pratiques 
professionnelles ?  
Comment l�exploiter et le pØrenniser.

Les participants travailleront à partir 
d�exemples rØels d�Øvaluation menØe 
dans les Øtablissements de santØ.

Dr Bruno Bally, 
chef de projet au service d’évaluation  
des pratiques (HAS)

Dr Isabelle Rullon,  
Adjoint au service d’évaluation des pratiques ( HAS)

>

>

>

Déjeuner
9h00-11h30 

14h00 - 17h00 

>

>


